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(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en troisième
lecture, le projet de loi, modifié par l'Assemblée
Nationale, en deuxième lecture, dont la teneur suit :

Article premier.

Au 1° de l' article premier de la loi du 17 décem
bre 1926 , les mots « en France ou en Algérie »
sont remplacés par les mots « en France métro
politaine ou dans un département d'Outre-Mer ».
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Art. 2.

L'article 2 de la même loi est complété par un
dernier alinéa ainsi conçu :

« Les dispositions visant les ports métropolitains
s'appliquent également à un port d'un département
d'Outre-Mer dans les cas où le navire en cause sera
immatriculé dans l'un de ces départements. »

Art . 3.

L' intitulé du titre III de la même loi est modifié

ainsi qu'il suit :
Au lieu de :

« Des délits et des crimes maritimes ».

mettre :

« Des infractions maritimes ».

Art . 4 .

L'article 25 de la même loi est modifié ainsi
qu' il suit :
A l'alinéa premier, remplacer :
* ... la connaissance des délits appartient... »,

par :

« ... la connaissance des contraventions et des
délits appartient... ».
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A la suite dudit alinéa premier , ajouter :
« Ces dispositions s'appliquent sous réserve de

celles prévues aux articles 33 et 37 concernant les
mineurs de 18 ans > .

Au dernier alinéa du même article,

Au lieu de :

« ... toute condamnation pour crime ou délit
prévu par la présente loi ... »,
mettre :

« ... toute condamnation pour crime, délit ou
contravention prévu par la présente loi... ».

Art. 5 .

L' alinéa premier de l' article 26 de la même loi
est modifié comme suit :

Au lieu de :

« Les crimes et délits commis à bord sont recher
chés et constatés ... »,

mettre :

« Les crimes, délits et contraventions commis à
bord sont recherchés et constatés ... ».

Art . 6 .

L' alinéa premier de l' article 28 de la même loi
est remplacé par le suivant :

« Dès que le capitaine a connaissance d'un
crime , d'un délit ou d'une contravention commis à
bord , il procède à une enquête préliminaire confor
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mément aux dispositions du titre II du livre I du
Code de procédure pénale . Les circonstances du
crime , du délit ou de la contravention et les énon
ciations du procès-verbal de l'enquête préliminaire
sont mentionnées au livre de discipline , v

L' alinéa 2 est modifié ainsi qu' il suit :
En cas de nécessité , le capitaine peut faire

arrêter préventivement l'inculpé. S' il s' agit d'un
mineur de 18 ans ce dernier devra , dans ce cas ,
être séparé de tous autres détenus . L'emprisonne
ment préventif est subordonné à l' observation des
règles prévues aux deuxième et troisième alinéas
de l' article 8. L' imputation de la détention pré
ventive sur la durée de la peine est de droit, sauf
décision contraire de 1> juridiction compétente

Art. 7 .

A l' alinéa premier de l' article 30 de la même
loi , remplacer :

hors de France, de l' Algérie , du Maroc de
l'Indochine et des Antilles.. .

par :

<' ... hors de la France métropolitaine et des
départements d'Outre-Mer... ».
Au même alinéa, remplacer :

.. conformément aux articles 32 . 33 , 35 à 39.
43 et -14 du Code d' instruction criminelle .

par ":

- ... conformément aux dispositions du titre II
du livre I" du Code de procédure pénale... ».
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Au troisième alinéa du même article, ajouter à
la fin de la première phrase :

< .. celle-ci étant subie , s' il s' agit d' un mineur
de 18 ans, dans les conditions prévues à l' article 28 .
alinéa 2 . »

A la fin dudit troisième alinéa, ajouter :
« S'il s'agit d'un mineur de 13 ans, il ne peut

être incarcéré dans un établissement pénitentiaire ,
sauf le cas de crime ; le mineur de 18 ans doit
être séparé de tous autres détenus . »

Art. 8 .

A l'alinéa premier de l' article 31 de la même loi .
remplacer :

« ... tout prévenu de crime ou délit ... »,

par :

« ... tout prévenu de crime , délit ou contra
vention... ».

Art. 9.

Le premier alinéa de l' article 33 de la même loi
est modifié ainsi qu'il suit :
Au lieu de :

« En France, en Algérie, au Maroc, en Indochine
et aux Antilles... »,

mettre :

« En France métropolitaine et dans les départe
ments d'Outre-Mer... ».



Au même alinéa, remplacer :
- ... conformément aux articles 32 , 33, 35 à 39.

43 et 44 du Code d' instruction criminelle... >,

< ... conformément aux dispositions du titre II
du livre I " du Code de procédure pénale... ».

Les deux derniers alinéas du même article sont

remplacés par les suivants :
- Si les faits incriminés ne constituent qu' une

faute de discipline, l' administrateur de l' inscription
maritime inflige à l' intéressé une peine disci
plinaire .

< Si les faits incriminés constituent une contra

vention de police , prévue à l' article 36 , l' adminis
trateur de l' inscription maritime saisit le Procureur
de la République qui transmet le procès-verbal à
l' officier du Ministère public près le tribunal de
police compétent . S' il s' agit d'une contravention
prévue a l' article 36 bis , il saisit , en France métro
politaine, le président du tribunal maritime com
mercial ; dans les Départements d'Outre-Mer, le
Procureur de la République.

- Dans le cas de contraventions passibles d'un
emprisonnement supérieur à dix jours et d'une
amende supérieure a 400 nouveaux francs com
mises par des mineurs de 18 ans . il est procédé
conformément aux dispositions du 2 " du dernier
alinéa du présent article.
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« Si les faits incriminés constituent un crime ou

un délit , l' administrateur de l' inscription maritime
saisit :

" 1 " Si le délinquant est âgé de 18 ans ou plus ,
le Procureur de la République pour les infractions
prévues à l' article 36 , ou le président du tribunal
maritime commercial pour celles prévues à l' ar
ticle 36 bis . Toutefois , dans les Départements
d'Outre-Mer, l' administrateur de l' inscription ma
ritime saisit le Procureur de la République dans
tous les cas ;

« 2 Si le délinquant est âgé de moins de 18 ans
à l' époque de l' infraction : le Procureur do la Répu
blique près le tribunal pour enfants de la résidence
du mineur ou de sa famille . Le mineur est conduit
devant ce magistrat aux frais de l'État et à la dili
gence de l' administrateur de l' inscription mari
time. »

Art. 10.

L'article 34 de la même loi est modifié ainsi qu' il
suit :

Remplacer les mots :
« ... crime ou délit... »,

par :

« ... crime, délit ou contravention... ».
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Remplacer :
- ... conformément aux articles 32 . 33 , 35 à 39 ,

43 et 44 du Code d'instruction criminelle . »

par :

» ... conformément aux dispositions du titre II
du livre I" du Code de procédure pénale. »

Art. 11 .

L' alinéa premier de l' article 35 de la même loi
est remplacé par le suivant :

Lorsque le crime , le délit ou la contravention
prévu à l' article 34 a été commis hors de la France
métropolitaine et des départements d'Outre-Mer.
l' administrateur de l' inscription maritime ou. a
défaut , le commandant du bâtiment de guerre,
adresse le dossier de l' affaire . sous pli fermé et
scellé, au Ministre chargé de la Marine marchande
qui saisit la juridiction visée à l' alinéa 2 de
l'article 37

L'alinéa 3 du même article est remplacé par le
suivant •

Lorsque le crime, le délit ou la contravention
prévu à l' article 34 a été commis en France métro
politaine ou dans un département d'Outre-Mer.
l' administrateur de l' inscription maritime saisit soit
le Procureur de la République , soit le Président
du Tribunal maritime commercial , dans les condi
tions prévues à l' article 33



Art. 12 .

L'article 36 de la même loi est modifié ainsi

qu'il suit :
A l' alinéa premier, remplacer :
« ... ainsi que les délits prévus... ».

par :

« ... ainsi que les délits ou contraventions pré
vus... ».

A l' alinéa 2 . remplacer :
« Pour les délits prévus par... »,

par :

' Pour les délits ou contraventions prévus
par...

Art. 13.

L' article 36 bit de la même loi est remplacé UT
le suivant :

- Les contraventions ou délits prévus par les
articles 39 a 43 . 45 , 54 à 57 , 59 , 62 à 67. 80 à 85 ,
87 et 87 bis sont, en France métropolitaine, de
la connaissance des tribunaux maritimes commer
ciaux institués par le titre IV de la présente loi.

-■ Dans les départements d'Outre-Mer. ils sont
de la compétence des tribunaux correctionnels.
Les dispositions des alinéas 2 et 4 de l' article 36
leur sont alors applicables.

'< Toutefois , les mineurs de 18 ans sont déférés
aux juridictions pour enfants , conformément aux
dispositions de l' article 33 ( 2 ")
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Art. 14 .

A l' alinéa premier de l' article 36 ter de la même-
loi. remplacer :

" ... chargés de l' instruction des délits... »,

par :

•' ... chargés de l' instruction des délits ou contra
ventions... ».

Aux alinéas premier et 3 , remplacer :
« ... Code d' instruction criminelle -,

par :

« ... Code de procédure pénale... ».

Ajouter au même article l'alinéa suivant :
Les ordonnances rendues en exécution des

dispositions qui précèdent sont susceptibles d'appel
devant la Chambre d'accusation par le Procureur
de la République , soit d'office , soit à la requête
du Directeur de l'inscription maritime ».

Art . 15.

L'article 37 de la même loi est modifié ainsi

qu' il suit :

A l' alinéa premier, remplacer :
« ...Code d' instruction criminelle... »,

par :

« ... Code de procédure pénale ... ».



Remplacer l' alinéa 2 par le suivant :
La juridiction compétente pour connaître de

l'action publique ou de l'action civique est celle :
soit de la résidence du prévenu , soit du port où il
a été débarqué , soit du lieu où il a été appréhendé ,
soit du port d' immatriculation du navire . Toutefois ,
s' il s'agit d'un mineur de 18 ans , la compétence est
déterminée conformément aux dispositions spé
ciales relatives à l'enfance déliquante ».

Art . 16.

L' intitulé du chapitre III du livre III de la même
loi est remplacé par le suivant :

« Infractions touchant la police intérieure du
navire >

Art. 17 .

L' intitulé du chapitre IV du livre III de la même
loi est remplacé par le suivant :

<• Infractions concernant la police de la navi
gation ».

Art. 18.

L'article 63 de la même loi est modifié ainsi qu' il
suit :

Au troisième alinéa , remplacer :
« ... rade ou mouillage de France ou d'Algérie ... »,

par :

« ... rade ou mouillage de la France métropoli
taine ou d'un département d'Outre-Mer ».
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Art. 19.

L article 86 de la même loi est remplacé par le
suivant :

« Art. 86. — En ce qui concerne les contraven
tions ou délits prévus aux articles 80 à 85 , l'admi
nistrateur de l' inscription maritime ne peut saisir
soit le Président du Tribunal maritime commercial ,
soit le Procureur de la République, selon les règles
établies à l'article 36 bis, qu'au vu d'une enquête
contradictoire effectuée par ses soins dans les
conditions qui seront déterminées par un règlement
d'administration publique . »

Art . 20.

L'alinéa 2 de l' article 87 de la même loi est

remplacé par le suivant :
« Les mêmes dispositions, ainsi que celles de

l'article 78 , sont également applicables aux per
sonnes qui se trouvent sur un navire ou engin
muni d'un permis de circulation ou d'une carte
de circulation. Est alors considérée comme capi
taine la personne qui, en fait , dirige le navire ou
engin. »

Art . 21 .

L'article 89 de la même loi est remplacé par le
suivant :

« Art. 89 . — Un tribunal maritime commercial
est institué dans les chefs-lieux de quartier de
France métropolitaine désignés par décret . Le
décret institutif fixe la circonscription de juridic
tion du tribunal . »



• 13

Art. 22.

La fin de l' article 00 de la même loi . à partir de
* suivant la qualité du prévenu », est remplacée
dans sa totalité par les dispositions suivantes

« Suivant la qualité du prévenu , un quatrième
juge choisi comme suit :

« A. — Si le prévenu est un marin breveté ou
diplômé : le plus âgé des marins titulaires du
même brevet ou diplôme ;

B. — Si le prévenu est un m.'i ., :)■ .i breveté
ni diplôme appartenant au personnel du pont le
plus âge des maures d' équipage .

<• ( ' . — Si le prévenu est un marin non breveté
ni diplômé appartenant au personnel de la machine
ou du service général : le plus âgé des marins du
personne ! considéré de grade équivalent -, celui
de maître ;

« D. — Si le prévenu n'est pas un marin un
second inspecteur de la navigation et du travail
maritimes.

« Le quatrième juge prévu dans les cas A, B
et C ci-dessus est pris parmi les marins n' ayant subi
aucune condamnation et dont l' article matriculaire

ne comporte la mention d'aucune sanction , présents
dans le port , siège du tribunal ou , à défaut, dans
les ports voisins .

« Un secrétaire administratif de l' inscription
maritime, désigné par le directeur de l' inscription
maritime , remplit les fonctions de greffier . »



14 -

Art. 23.

Il est ajouté à la loi du 17 décembre 1926 un
article 90-1 ainsi conçu :

• Art. 90-1 . — Si , dans une même affaire, compa
raissent plusieurs prévenus qui sont , soit des marins
titulaires de brevets ou diplômes différents, soit des
marins brevetés ou diplômés et des marins non
brevetés ni diplômés ou des personnes autres que
des marins , le tribunal maritime commercial com
prend , en plus du quatrième juge désigné en
fonction du prévenu titulaire du brevet ou diplôme
le plus élevé , autant de juges supplémentaires qu'il
est nécessaire pour tenir compte , en exécution des
dispositions de l'article précédent, de la situation
des autres prévenus.

« Toutefois , au cours du délibéré et du vote
sur la culpabilité et lors de la fixation de la peine,
le quatrième juge et chacun des juges supplémen
taires n'interviennent qu'en ce qui concerne le ou
les prévenus à raison duquel ou desquels ils ont
été nommés. »

Art . 24.

L'article 94 de la même loi est complété par un
deuxième alinéa ainsi conçu :

« Un règlement d'administration publique déter
mine les frais qui peuvent être compris sous la
dénomination de frais de justice pour l'application
de la présente loi ; il en établit le tarif, en règle
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le paiement et le recouvrement, fixe les conditions
que doivent remplir les parties prenantes et , d'une
façon générale , règle tout ce qui s'y rapporte. »

Délibéré en séance publique, à Paris , le 23 juil
let 1962,

Le Président.

Signe Gaston MONNERVILLE


